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Conte laitier
Les ouvriers de fabrication, chez Firmenich, reçoivent tous les
matins leur quart de litre de lait. Même s'ils ne le consomment pas
sur place, même s'ils le laissent à un collègue pourvu de jeunes
enfants, ils tiennent mordicus à trouver sur leur armoire-vestiaire,
en prenant le boulot, ce berlingot doublement symbolique à leurs
yeux. D'abord, il rappelle que les revendications ouvrières en matière
de santé au poste de travail sont anciennes, et que les premières
avancées dans ce domaine n'avaient pas besoin de sophistication
pour frapper les esprits. Ensuite, ce quart de lait... c'est toute la
chimie synthétique genevoise! «Vous comprenez, explique en plissant
les yeux un militant syndical de Firmenich, le lait, chez Givaudan, ils
ne l'ont toujours pas...»
Ce n'est pourtant pas faute d'avoir insisté, depuis 40 ans, mais la
revendication heurta dès le départ deux obstacles. Un dur, un mou.

Dure, en effet, la situation financière de l'entreprise Givaudan à
l'aube des «trente glorieuses»! Les syndiqués de la FOTF - c'est
l'ancien sigle de la FTCP - l'apprennent sitôt qu'ils demandent, en
octobre 1948, de porter la distribution de lait dans les usines Givaudan

à l'ordre du jour de la prochaine commission paritaire. Le
directeur Giromini veut bien accepter la suggestion, mais «déclare
à l'avance que la maison Givaudan ne peut supporter les Fr. 25 000-
defrais qu'exigerait cette innovation.» (On frémit aujourd'hui à l'idée
que, pour ce malheureux verre de lait quotidien, des ouvriers inconscients

auraient pu provoquer la ruine d'un futur fleuron du groupe
Hoffmann-La Roche.)

L'obstacle mou, c'est le corps médical. Il prend d'abord la forme du
Dr Dubois-Ferrière, médecin-conseil de Givaudan, qui rend son avis:
«Le lait n'est indispensable que pour les ouvriers travaillant avec le
plomb.» La CNA confirme, mais les représentants syndicaux insistent.

On doit bien trouver un toubib accordant au lait des vertus
prophylactiques contre les atteintes à la santé des ouvriers de la
chimie, non? Goguenards ou réalistes, les patrons en doutent. Pour
M. Robert, «la solution de consulter d'autres médecins ne pourrait être
d'une grande utilité; étant donné leur solidarité professionneUe, une
telle confrontation n'apporterait rien de nouveau.» Et M. Firmenich
de renchérir, désabusé: «Tout au plus la question serait-elle portée
devant une société médicale.» Si l'on comprend bien, le premier
médecin qui parle a gagné: d'où l'intérêt d'avoir son médecin-conseil
sous la main: le reste est bouillie pour les chats académiques.

Bien, mais faute de trouver un avis médical favorable au lait, faut-
il se mettre à chercher un produit de substitution? Ce mardi 8 mars
1949, à la commission paritaire, un syndicaliste a proposé l'eau
gazeuse.
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